
 

 

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES 

 
(Tarifs fixés par la délibération n° 26-2024, prise le 25 novembre 2024 et applicable au 1er 
janvier 2025) 

 

Règlement exclusivement par chèque à l’ordre du TRESOR PUBLIC.  

 

 

Habitants de la commune de Bourgneuf : salle des fêtes + cuisine : 150.00 €  
  

Non-résidents de la commune : salle des fêtes + cuisine : 400.00 € 

  
Associations communales et à but non lucratif : Salle des fêtes + cuisine : 3 
gratuités / an  
 

Associations extérieures, sociétés, conférence et assemblée : Salle des fêtes : 
150.00 €  
 

Caution : 1000.00 € 


